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Enseignement de la Gymnastique

Fribourg, le 27 décembre 1921.

La Direction de l'Instruction publique

aux Commissions scolaires et au personnel enseignant

des écoles primaires du canton de Tribourg.

Les mesures suivantes ont été adoptées concernant l'enseignement
de la gymnastique dans les écoles de garçons :

a) Deux demi-heures par semaine, prises dans le cadre de l'horaire
sur le temps consacré à la lecture-récitation ou à l'arithmétique, seront
désormais consacrées à l'enseignement normal de la gymnastique ;

b) Les instituteurs ont, de plus, l'obligation de procéder, pendant
les récréations, qui seront prolongées de 10 miputes environ, à des
exercices récapitulatifs et récréatifs de gymnastique, ainsi qu'à
l'organisation des jeux, cela, les trois jours de la semaine qui n'ont pas,
à l'horaire régulier, une demi-heure de gymnastique ;

c) Le matériel suivant est obligatoire pour la gymnastique :

Montants de saut, corde, petites balles, 2 ballons, cerceaux,
longue corde à tourner, fanions et petits drapeaux.

Ce matériel se trouve en vente, à prix modique, au dépôt central
du matériel scolaire. Par raison d'économie, les élèves pourront
aisément fabriquer les fanions, petits drapeaux et même les cerceaux
(diamètre : 70 cm.).

Le banc suédois avec poutrelle et l'espalier sont très
recommandés. Ces engins tiennent peu de place et peuvent être fabriqués
par tout menuisier ;

d) Le contrôle du mode d'enseignement de la gymnastique, du

programme parcouru et du matériel est confié à l'inspecteur spécial
de cette branche, M. Wicht, à Léchelles. Les examens auront lieu
dans la période comprise entre le 1er janvier et le 1er mai de chaque
année : ils seront organisés d'entente entre l'inspecteur de gymnastique

et les inspecteurs primaires ;

e) Le but de l'enseignement de la gymnastique n'est pas
complètement atteint lorsque le programme imposé est parcouru. Chaque
maître visera au développement physique de l'élève qui s'obtient
par la répétition d'exercices gradués et parfaitement étudiés.

Recevez l'expression de notre considération distinguée.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Georges Python.
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